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Vous êtes décideur au sein d’une entreprise,

Vous souhaitez valoriser son image en lui donnant du sens,

Vous avez goût pour l’intérêt général et pour le développement de l’attractivité de votre 
ter ritoire ,

Vous  désirez contribuer à sa richesse culturelle et à la sauvegarde de son patrimoine ,

Vous êtes séduit par l’idée de faire du business autrement,

Vous souhaitez participer en même temps à une aventure humaine …

Ce qui suit vous intéresse…
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Une première en Ile-de-France !



? 



« MéSeine Aval est un fonds de dotation agissant en faveur du développement de la Culture et de
la sauvegarde du Patrimoine à Poissy et, à partir de 2016, sur l’ensemble du territoire de la
communauté d’agglomération Seine Aval.

Depuis leur naissance avec la loi du 4 août 2008, de tels fonds soutenant une collectivité
exclusivement pour la Culture et le Patrimoine sont très exceptionnels, et MéSeine Aval est le
premier en Ile-de-France.

> Un outil  financier de droit prive
Récemment fondé par la Ville de Poissy avec Entreprises & Passions, association des dirigeants 
d’entreprises du bassin de Poissy, MéSeine Aval est donc un outil financier de droit privé - adossé 
à la Ville de Poissy - créé pour développer le mécénat sur notre territoire : il collecte des dons 
d’entreprises pour les reverser à la collectivité pour la réalisation de projets culturels et 
patrimoniaux qui sont, depuis 2015, la restauration du Prieuré Royal Saint-Louis de Poissy et la 
reconstruction de la Maison de Fer. Mais aussi pour des projets à venir dans les domaines de la 
lecture publique, du spectacle vivant et de l'enseignement artistique.

> Un lieu de sociabilité
Dirigé par un conseil d’administration assisté de deux comités pour l’investissement et pour 
l’orientation de ses fonds, MéSeine Aval est également un lieu de sociabilité permettant de réunir 
des décideurs d’entreprises de différents horizons, avec les pouvoirs publics dans une vraie 
« aventure humaine ». 

en faveur du développement de la Culture et de la 
sauvegarde du Patrimoine



Conseil d’Administration – 6 membres

Président : 
Karl OLIVE, 

Maire de Poissy, Vice-Président du Conseil départemental des Yvelines, 
Vice-Président de la Communauté urbaine Grand Paris Seine & Oise

Sandrine dos Santos,
1re Adjointe au Maire de Poissy

Vincent de Louvigny
Psdt Entreprises & Passions

Entreprises « Mécène fondateur »
Atalian

Nexity Apollonia

COMITE CONSULTATIF 
D’INVESTISSEMENT

3 membres : personnalités 
compétentes dans le domaine des 

investissements financiers

COMITE CONSULTATIF 
D’ORIENTATION

14 membres : personnalités 
compétentes dans les domaines 
culturels, patrimoniaux, et du 

mécénat

Secrétaire 

Général

Conseille le CA sur les 
placements financiers 
du fonds

Conseille le CA sur le 
choix des projets 

soutenus par le fonds

Exécute les décisions 
du CA

Coordonne et 
communique

Coordonne et 
communique

MECENES

Investit les fonds de MéSeine Aval et choisit les projets soutenus par MéSeine Aval



Les projets pilotes 
MéSeine Aval



> La restauration du Prieuré royal Saint-Louis  de Poissy, un lieu majeur de l’histoire  de France,
un ensemble médiéval exceptionnel en Ile-de-France

> La Maison de Fer, un témoignage majeur des progrès techniques du XIXe siècle,
un élément vraiment atypique du Patrimoine

En cours



> La restauration du Prieuré royal Saint-Louis de Poissy , un lieu majeur de l’histoire de France,
un ensemble médiéval exceptionnel en Ile-de-France

Construit à partir de la fin du XIIIe siècle sur ordre de Philippe le Bel pour honorer la mémoire de 
saint Louis, son illustre grand-père, le Prieuré royal Saint-Louis de Poissy fut un des plus 
importants et des plus prestigieux monastères de France entre la fin du Moyen Âge et la 
Révolution.

Confié à des dominicaines issues des plus grandes familles françaises, le Prieuré devint 
rapidement un très vaste ensemble monastique de 48 hectares dominé par une très imposante 
église, le tout entouré d’une enceinte défensive avec une porterie d’entrée. Pendant plusieurs 
siècles, ces lieux exceptionnels virent passer d’illustres visiteurs, et furent notamment le théâtre en 
1561 du colloque de Poissy qui avait pour objectif de maintenir la paix entre catholiques et 
protestants en pleines Guerres de Religion.

En grande partie démoli lors de la Révolution, il subsiste toujours la porterie d’entrée du monastère, 
édifiée XIVe siècle puis remaniée aux XVe et XVIe siècles, ainsi que - exceptionnel en Ile-de-
France - l’enceinte médiévale qui défendait le prieuré. Ces édifices, endommagés par les 
intempéries et la polution, ont aujourd’hui besoin d’une restauration d’envergure pour les sauver et 
les mettre en valeur.





> La Maison de Fer, un témoignage majeur des progrès techniques du XIXe siècle, un élément
vraiment atypique du Patrimoine

La Maison de Fer est un original bâtiment de la fin du XIXe siècle qui tient son nom des matériaux 
utilisés pour sa construction, sa structure tout comme ses murs et sa toiture étant entièrement faits 
de métal, ce qui est très rare pour une maison.

Jadis appelée Maison Eiffel, sa paternité ayant longtemps été attribuée par erreur à Gustave Eiffel, 
c’est en fait à l’industriel belge Joseph Danly, qui inventa un système original de construction 
métallique en kit au début des années 1880, qu’elle doit son origine. Au cours du XXe siècle, le nom 
de Joseph Danly fut peu à peu oublié tout comme celui de ses premiers propriétaires, mais la 
Maison de Fer traversa les décennies sans encombre… jusqu’au début des années 80. Malgré son 
inscription au titre des Monuments Historiques en 1975, la Maison de Fer fut en effet malmenée par 
le tracé de l’autoroute A14, qui engendra alors son abandon puis elle fut tour à tour squattée, 
incendiée, et soufflée par la tempête de décembre 1999.

Après plus d’un siècle, il ne subsiste plus que quelques maisons construites selon le système 
Danly dans le monde, derniers témoignages d’un concept résolument novateur et moderne de 
constructions préfabriquées en métal pouvant être exportées partout et assemblées avec rapidité. 
C’est pourquoi la Maison de Fer, tant pour l’histoire de Poissy que pour celle de l’architecture et des 
techniques, doit être sauvée.





Pourquoi rejoindre l’aventure 
MéSeine Aval et son

? 



Inscrivez votre entreprise dans une opération d’intérêt général : Contribuez à la sauvegarde  
du Patrimoine et au développement de la Culture

En faisant un don à MéSeine Aval pour la restauration du Prieuré royal Saint-Louis  de Poissy,
ou la reconstruction de la Maison de Fer, vous permettez à une action publique positive de se 
réaliser et contribuez ainsi à sauver des biens patrimoniaux et un pan de l’histoire pour les 
générations futures : c’est une démarche  valorisante pour votre entreprise qui s’engage ainsi 
dans une action d’intérêt général visant à préserver la mémoire collective.

Mais votre entreprise contribue également ainsi à l’aménagement du territoire et au
développement de son attractivité .



En faisant un don à MéSeine Aval, intégrez de fait MéSeine Aval Business Club et participez ainsi
à des rencontres thématiques trimestrielles dans des lieux connus… ou moins connus de
Seine Aval en présence

> d’autres décideurs,
> d’institutionnels ,
> de journalistes du territoire
> ….



Profitez des avantages fiscaux du mécénat

En faisant un don à MéSeine Aval, le système fiscal permet à votre entreprise une réduction de
l’imp ôt sur les sociétés à hauteur de 60 % du montant ou de la valorisation du don (dans la limite
de 0,5 % du chiffre d’affaires HT avec possibilité, en cas de dépassement de ce plafond, de report
de l’excédent au titre des cinq exercices suivants).

Si vous donnez par exemple 5 000 €, vous déduisez ainsi de votre Impôt sur les Sociétés 3 000 €,
et MéSeine Aval vous remettra un reçu fiscal à cette fin.

Vous pouvez nous soutenir en faisant :

> un don en numéraire (mécénat financier) ,
> un don de matériel (mécénat en nature),
> un don de prestation (mécénat de compétence).



Recevez des contreparties personnalisables selon vos besoins

Dans la limite de 25 % du montant du don , MéSeine Aval et la Ville de Poissy peuvent
également proposer à votre entreprise divers types de contreparties personnalisables :

Communication et visibilité :

- Mention du soutien de votre entreprise et/ou insertion de son logo sur les supports de
communication relatifs au projet (campagne d’affichage, flyers, communiqués et dossiers de
presse…) ;
- Mention du soutien de votre entreprise et/ou insertion de son logo sur le site Internet et la page
Facebook de MéSeine Aval et de la Ville de Poissy ;
- Mention du soutien de votre entreprise sur des bâches couvrant les échafaudages des travaux
de restauration ...

Evénements et opérations de relations publiques :
- Mise à disposition d’espaces  privatisables de la Ville de Poissy pour vos opérations (réunions,  
séminaires, soirées événementielles…) : Musée du jouet, Château de Villiers, CDA…

- Invitations aux événements  de MéSeine Aval et de la Ville de Poissy pour vos collaborateurs 
et vos clients. 



Valoriser votre image

Augmenter votre business

Rencontrer les acteurs du territoire

Bénéficier de contreparties

Renforcer sa communication interne

Enrichir votre politique RSE

S’inscrire dans le territoire

Réduction d’impôts

S’inscrire dans l’histoire

Soutenir un projet innovant



Vincent de LOUVIGNY
Président d’Entreprises & Passions

� 06 83 98 05 08
president@entreprises-et-passions.fr

Pia PLANTELIN-ROMAND
Chargée de mission Mécénat, 

Partenariats culturels 
et projets patrimoniaux

Ville de Poissy

pplantelin-romand@ville-poissy.fr
� 01 39 22 55 10




